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Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) a été réactivé dès juin 2022,

après l’élection de Raphaël Cognet comme Maire, et constitue le cadre de concertation sur les priorités

de la lutte contre l’insécurité et de la prévention de la délinquance dans la commune.

Il favorise l’échange d’informations entre les responsables des institutions, organismes publics et privés

concernés, et définit des objectifs communs pour la préservation de la sécurité et de la tranquillité

publique.

Il assure l’animation et le suivi du Contrat Local de Sécurité. 

Il est présidé par le maire ou son représentant, et comprend :

Les CLSPD sont gérés par des coordonnateurs. À Mantes-la-Jolie, il s’agit de Pascal Huar :

phuar@manteslajolie.fr

Lors du CLSPD de juillet 2023, convoqué par le Maire Raphaël Cognet suite aux émeutes urbaines qui

ont gravement endommagé la ville, en présence de Monsieur Amat, sous-préfet de Mantes-la-Jolie, et

Madame Caillibotte, Procureure de la République, des informations importantes ont été partagées (

téléchargez le compte-rendu en suivant ce lien

).

Ce fut l’occasion de revenir sur les évènements tragiques que la France a connus au début de l’été 2023,

mais également de lancer officiellement la stratégie territoriale pour le mandat axée sur plusieurs

objectifs, conformément aux engagements de campagne du Maire : 

Des groupes de travail ont été mis en place avec les bailleurs, le corps éducatif, le parquet… avant une

signature prévue au début de l’année 2024.

Lutter contre l’insécurité et prévenir la délinquance

le préfet et le procureur de la République, ou leurs représentants ;

le président du conseil départemental, ou son représentant ;

des représentants des services de l’Etat désignés par le préfet, en particulier le commissaire de
police ;


le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre, ou son représentant ;


des représentants d’associations, des commerçants, des établissements ou organismes oeuvrant
notamment dans les domaines de la prévention, de la sécurité, de l’aide aux victimes, du logement,
des transports collectifs, de l’action sociale ou des activités économiques, désignés par le
président du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance.



La jeunesse et la parentalité 

La lutte contre les violences intrafamiliales 

Le renforcement de notre police municipale et de la vidéoprotection pour assurer une meilleure
sécurité aux Mantais. 
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